
Comment prouver la participation effective du salarié à une
formation ?

Réponse courte

La participation effective du salarié à une formation se prouve principalement par la collecte et la conservation de

documents justificatifs. Il s’agit notamment des feuilles de présence signées à chaque session, des attestations de

participation délivrées par l’organisme de formation, des rapports ou comptes rendus de formation, des supports

annotés ou travaux remis par le salarié, ainsi que des relevés d’accès et de participation pour les formations à

distance.

L’employeur doit systématiser l’archivage de ces preuves pendant au moins cinq ans et veiller à leur authenticité. En

cas de contrôle ou de demande de cofinancement, l’absence de ces justificatifs peut entraîner le refus ou le

remboursement des aides perçues, ainsi que des sanctions administratives.

Définition

La participation effective du salarié à une formation correspond à la présence réelle et active du salarié aux

sessions de formation organisées ou financées par l’employeur. Cette notion implique que le salarié a non

seulement été inscrit à la formation, mais qu’il y a effectivement assisté et pris part aux activités prévues,

conformément au programme validé.

La participation effective suppose une implication du salarié dans l’ensemble des modules ou séquences de la

formation, qu’elle soit dispensée en présentiel ou à distance. Elle se distingue de la simple inscription ou de la

présence administrative.

Conditions d’exercice

Pour être reconnue comme effective, la participation du salarié doit répondre à plusieurs conditions :

La formation doit être autorisée par l’employeur et s’inscrire dans le plan de formation de l’entreprise, dans le

cadre d’une obligation légale, conventionnelle ou d’un accord collectif.

Le salarié doit être informé des modalités, des horaires et des objectifs de la formation, conformément à

l’article L.542-7 du Code du travail.

La participation doit couvrir l’intégralité des heures prévues, sauf justification valable d’absence (maladie, force

majeure, etc.), à documenter.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés en matière d’accès à la formation et de

reconnaissance de la participation effective (article L.241-1 du Code du travail).
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L’obligation de traçabilité incombe à l’employeur, qui doit pouvoir démontrer la réalité de la participation en cas de

contrôle administratif ou de demande de cofinancement.

Modalités pratiques

La preuve de la participation effective repose sur la collecte et la conservation de documents justificatifs, notamment :

Feuilles de présence signées par le salarié à chaque session, mentionnant la date, l’horaire et la signature du

formateur ou du responsable de la formation.

Attestation de participation délivrée par l’organisme de formation, précisant la durée, le contenu et l’assiduité

du salarié.

Rapports ou comptes rendus de formation, rédigés par le formateur ou le salarié, détaillant les activités

réalisées et les compétences acquises.

Supports de formation annotés ou travaux remis par le salarié durant la session, en particulier pour les

formations pratiques.

Relevés d’accès aux plateformes en ligne, pour les formations à distance, indiquant les connexions, la durée

de participation et les activités réalisées.

Pour les formations internes, il est recommandé de formaliser la procédure d’émargement et de conserver l’ensemble

des justificatifs pendant au moins cinq ans, conformément aux exigences de l’ADEM et de l’Inspection du travail et

des mines (ITM).

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de systématiser la collecte et l’archivage des feuilles de présence et attestations de

participation, en veillant à leur complétude et à leur authenticité. Pour les formations en ligne, l’utilisation de

plateformes permettant le suivi individualisé des connexions et des activités est recommandée.

L’employeur doit informer le salarié de l’importance de la signature des feuilles de présence et des conséquences

d’une absence non justifiée. Des contrôles ponctuels ou des évaluations post-formation peuvent être organisés pour

vérifier la participation effective. En cas de cofinancement public, l’absence de preuve de participation peut entraîner

le refus ou le remboursement des aides perçues.

Il est également recommandé de désigner un référent formation chargé de la traçabilité et de l’archivage des

documents, et de sensibiliser les salariés à leurs obligations en matière de formation.
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Cadre juridique

Article L.542-7 du Code du travail luxembourgeois : obligation de justification de l’assiduité du salarié pour

l’octroi des aides publiques à la formation.

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois : principe d’égalité de traitement en matière d’accès à la

formation.

Article L.312-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : obligations générales de l’employeur en

matière de formation professionnelle continue.

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : obligation de traçabilité et de conservation des documents

relatifs à la relation de travail.

Dispositions réglementaires relatives au contrôle de l’ADEM et de l’ITM sur la réalité de la participation à la

formation.

L’absence de preuve écrite de la participation effective du salarié à la formation expose l’employeur à un refus de prise en charge des

coûts de formation, à la restitution des aides perçues et à des sanctions administratives en cas de contrôle. Il est essentiel de garantir

la traçabilité et l’archivage des justificatifs pour se conformer aux exigences légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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